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Note d’information de la Caritas Haiti et de CRS 
 
Caritas Haiti et Catholic Relief Services 
(CRS), membres du réseau de Caritas 
Internationalis qui compte 162 Caritas 
Nationales, informent les acteurs 
humanitaires en particulier et le public en 
général que, dans le cadre de la 
préparation de la saison cyclonique 2009, 

les deux institutions ont organisé un Atelier de travail les 1er, 2 et 3 Juin 2009 au local de la 
Caritas pour conjuguer leurs efforts afin de réduire la vulnérabilité des populations et 
d’accompagner les personnes victimes lors du passage des cyclones. Les représentants des 10 
diocèses d’Haiti et une équipe de CRS ont pris part à la tenue de cet Atelier.    
 
Ces 3 journées de travail s’inscrivent dans le cadre de la Doctrine Sociale de l’Église et 
conformément à certaines valeurs directrices et à certains principes de base qui orientent le 
réseau de Caritas Internationalis en matière d’urgence.  Au nombre de ces valeurs et principes, 
nous pouvons citer :  

1. la Solidarité envers les 
personnes touchées par une 
catastrophe qui sous-tend « la 
détermination ferme et 
persévérante de travailler pour 
le bien commun, c’est-à-dire 
pour le bien de tous et de 
chacun parce tous nous 
sommes vraiment responsables 
de tous. » Sollicitudo Rei 
Socialis. 

2. la Subsidiarité qui 
responsabilise chacune des 

Caritas en matière de gestion d’une intervention d’urgence sur son territoire 
3. le Partenariat qui se fonde sur le respect mutuel, la confiance et la bonne volonté et 

qui se base également sur le partage des valeurs, des stratégies et de l’information 
4. la Gestion transparente des ressources confiées pour les personnes victimes et 

l’obligation de rendre des comptes envers tous. 
 
Les principaux thèmes débattus lors de cet Atelier ont porté sur : 

1. les leçons apprises lors de la saison cyclonique 2008 
2. la problématique et l’approche dans la gestion des afflux des victimes 
3. la vulnérabilité d’Haiti face aux catastrophes 
4. la présentation du Système National de Gestion des Risques et Désastres 
5. la mise à jour des capacités humaines, matérielles et logistiques de Caritas Haiti et de 

CRS 
6. la notion de protection en matière d’urgences 
7. le contenu du nouveau Plan Conjoint Caritas Haiti/CRS pour la période cyclonique 

2009 
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Au terme de ces 3 jours de travail, le Révérend Père Serge B. CHADIC et Mr William CANNY 
ont signé le nouveau Plan Conjoint 2009 en présence de plusieurs personnalités dont le Nonce 
Apostolique, Son Excellence Mgr Bernadito AUZA, accompagné de son Secrétaire : Son 
Excellence Mgr Erick SOVIGUIDI, Son excellence Monseigneur Pierre André DUMAS, 
Président de Caritas Haiti et Évêque du diocèse de l’Anse-à-Veau et Miragoane, Mme Myrtha 
KAULARD et Mr Raphael CHUINARD, respectivement Directrice et Officier de programmes 
du PAM en Haiti. 
 
Grâce à ce Plan Conjoint, Caritas Haiti et CRS disposent d’un outil et d’un cadre de référence 
leur permettant de mieux collaborer avec les autorités haïtiennes et les organisations 
humanitaires impliquées dans la protection civile.   
  
Caritas Haiti et CRS saisissent cette occasion pour remercier la Direction de la Protection Civile 
(DPC) et la Croix-Rouge Haïtienne qui se sont associées à cette démarche et qui ont mis leurs 
cadres à disposition pour la pleine réussite de cette activité et afin que nos personnels impliqués 
dans la gestion des urgences puissent être informés de la politique nationale et des 
comportements à adopter. 
 
Caritas Haiti et CRS renouvellent encore une fois leur engagement non seulement à 
accompagner les victimes mais aussi à contribuer à prévenir les causes des catastrophes et 
réduire l’impact des dégâts.  
 
 

 


